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  Commune de  

LA MEAUFFE                                                                                                              

                                                                                    
 

 

 Ordre du jour : 

 

1. Approbation du Compte-rendu du précédent Conseil Municipal 
2. Création d’un poste d’Adjoint technique Territorial 
3. Lotissement : Décision Modificative 2025-01 
4. Devis voirie 
5. SDEM50 : Modification des statuts 
6. SDEM50 : Effacement des réseaux « La Pérelle » 
7. SDEM50 : Conseil en Énergie Partagée 
8. Réalisation d’une terrasse 
9. Subventions aux Associations  
10. Salle 2 : mise à jour des tarifs et conditions de location 
11.  Informations diverses 

 

1. Approbation du procès-verbal de la réunion du précédent Conseil Municipal  

 

Le Conseil Municipal a validé le procès-verbal du Conseil en date du 9 Avril 2025 

 

2. Création d’un poste d’Adjoint technique Territorial 
 

 

Conformément à L313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Il lui appartient donc de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au 
fonctionnement des services. 

Considérant la nécessité de créer un emploi d’Adjoint Technique Territorial en raison du départ en retraite 
d’un de nos agents, il a donc été proposé : 

 

Procès-verbal de la réunion de 

Conseil Municipal du 14 Mai 2025 
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L’agent sera rémunéré par référence à la grille indiciaire afférente au grade d’Adjoint Technique 
Territorial.  

Le Conseil Municipal valide la modification du tableau des emplois ainsi proposé, les crédits nécessaires à 
la rémunération et aux charges de l’agent nommé seront inscrits au budget, chapitre 012. 

 

3. Lotissement : Décision Modificative 2025-01 

 

Dépenses  fonctionnement  Recettes  fonctionnement 
     

605 19 200.00 €  7015 19 200.00 € 

         

7133-042 19 200.00 €  7133-042 19 200.00 € 

         

Total Dépenses  
fonctionnement 

38 400.00 €  Total Recettes  
fonctionnement 

38 400.00 € 

     

    0.00 € 
     

Dépenses  d'investissement  Recettes  d'investissement 
     

3355-040 19 200.00 €  3355-040 19 200.00 € 

         

Total Dépenses 
d'investissement 

19 200.00 €  Total Recettes 
d'investissement 

19 200.00 € 

     

    0.00 € 

 

La révision de crédits présentée ci-dessus a été validée par le Conseil Municipal. 
 

 

4. Devis voirie 
 

Le Conseil Municipal a retenu le devis de l’Entreprise COLAS d’un montant de 18 500 € HT pour la réalisation d’un 
trottoir en enrobés, impasse des Claies de Vire. 

 

5. SDEM50 : Modification des statuts 

 

Monsieur le Maire a exposé aux membres du Conseil Municipal que :  

− Le projet de modification statutaire a pour objet de modifier l’adresse du siège administratif du 
SDEM50 suite au déménagement des services dans les nouveaux locaux situés à 5 rue Célestin 
GERARD à AGNEAUX (50180) ; 

− Le projet de modification statutaire a aussi pour objet de mettre à jour certaines références 
réglementaires (articles législatifs et réglementaires abrogés), de compléter certaines 
compétences (ELECTRICITE / INFRASTRUCTURES DE RECHARGE POUR VEHICULES ELECTRIQUES / 
GAZ / RESEAUX DE CHALEUR) suite à des compléments de nature réglementaire et de préciser et 
ajouter certaines missions complémentaires (art. 4 des statuts) ; 

− Ces statuts modifiés entreront en vigueur à compter de la publication de l’arrêté préfectoral 
portant modification statutaire ; 
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Le Conseil Municipal a validé la modification des statuts proposée par le Syndicat Départemental 

d’Energies de la Manche (SDEM50) ; 

 

6. SDEM50 : Effacement des réseaux « La Pérelle » 

 

Comme évoqué lors d’un précédent Conseil, nous avons missionné le SDEM50, pour des travaux de mise 

en souterrain du réseau de distribution électrique, téléphonique et d’éclairage public à la Pérelle. 

Le montant total HT des travaux est de 151 565.68 €, avec un financement du SDEM50 de 106 095.98 € 

et un reste à charge pour la Commune de 45 469.70 € 

 

7. SDEM50 : Conseil en Énergie Partagée 
 

Dans le contexte actuel de surconsommation et d’augmentation des coûts énergétiques, le SDEM50 a 

souhaité s’engager auprès des collectivités Manchoises afin de les aider à maîtriser leurs consommations 

et à diminuer leur impact environnemental par la réduction des émissions de gaz à effet de serre (CO2). 

Par délibération du 15 décembre 2014, le Comité Syndical du SDEM50 a approuvé la création d’un service 

destiné à accompagner les collectivités territoriales dans leurs projets énergétiques et propose, en 

partenariat avec l’ADEME, le Conseil en Énergie Partagé (CEP). Le SDEM50 met à disposition des 

collectivités qui en font la demande un « conseiller énergie » en temps partagé. Ce conseiller, totalement 

indépendant des fournisseurs d’énergie et des bureaux d’études, est l’interlocuteur privilégié de la 

collectivité pour toutes les questions énergétiques. 

Le montant annuel de la contribution au CEP a été fixé par délibération du comité syndical du SDEM50 à 

2€/an/hab (minimum 500€).   

Le Conseil Municipal a décidé de confier au SDEM50 la mise en place du Conseil en Energie Partagé et 

d’autoriser le Maire à signer avec le Syndicat la convention définissant les modalités de mise en œuvre. 

 

8. Réalisation d’une terrasse 

 

Suite à la présentation des devis reçus pour la réalisation d’une terrasse de 130 m2 attenante à l’Espace 

Melpha, Le Conseil Municipal a décidé de retenir le devis de l’Entreprise Avenir Constructions, située à 

SAINT-CLAIR-SUR-ELLE, d’un montant de 12 560 € HT.  

 

9. Subventions aux Associations  

Le Conseil Municipal a décidé d’attribuer une subvention de 618.60 € en faveur du Fonds de Solidarité 

pour le Logement et une aide de 237.13 € en faveur du Fonds d’Aide Aux Jeunes.  

                                                 

10. Salle 2 : Mise à jour des tarifs de location 
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La délibération 2021 – 032 en date du 23 Juin 2021 prévoit que la mise à disposition de la salle 2 se fera 

uniquement aux habitants de LA MEAUFFE au prix de 110 € pour un week-end. (60 personnes maximum). 

Il ne sera pas possible de cuisiner dans cette salle et qu’il n’y aura pas de vaisselle mis à disposition. 

Il est proposé d’ajouter les éléments suivants :   

La salle pourra être mise à disposition dans le cadre d’une inhumation dans le Cimetière de La Commune 

ainsi qu’à l’occasion d’un vin d’honneur pour un tarif de 65 €. 

 
***** 

L’ordre du jour étant épuisé, M. le Maire a déclaré la séance levée à 21h40. 

 

 
 

Liste des délibérations de la séance :  

 

Délibération n°2025-30 - Approbation du Compte-rendu du précédent Conseil - Approuvé 

Délibération n°2025-31 - Création d’un poste d’Adjoint Technique Territorial - Approuvé 

Délibération n°2025-32 – Lotissement : Décision Modificative 2025-01 - Approuvé 

Délibération n°2025-33 – Devis voirie - Approuvé 

Délibération n°2025-34 – SDEM 50 : Modification des statuts - Approuvé 

Délibération n°2025-35 - SDEM 50 : Effacement des réseaux « La Pérelle » - Approuvé 

Délibération n°2025-36 - SDEM 50 : Conseil en Énergie Partagée - Approuvé  

Délibération n°2025-37 – Réalisation d’une terrasse - Approuvé 

Délibération n°2025-38 – Subventions aux Associations - Approuvé 

Délibération n°2025-39 – Salle 2 : Mise à jour des tarifs de location - Approuvé 

 

                           

 

 

 


